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RAPPORT 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
OBJET : PROGRAMME 2009 DE TRAVAUX DANS LES ECOLES, 
               RESTAURANTS SCOLAIRES, LOGEMENTS DE SERVICE,  
               COURS D’ECOLES. 
 
 L’entretien du Patrimoine Scolaire nécessite un effort constant et s’élève 
cette année à 2 035 000 !, soit une augmentation de 20 %. 
 
 La loi de février 2005 ayant fixé un horizon à 10 ans pour effectuer les 
travaux d’accessibilité, la Municipalité afin de respecter cette échéance 
consacre désormais dans son programme d’investissement une somme de   
400 000 ! à cet effet. 
 
 Les travaux à réaliser dans les écoles, les restaurants scolaires, les 
logements et les cours d’école se déclinent comme suit : 
 
I - PROGRAMME DE GROSSES REPARATIONS :   1 250 000 ! T.T.C. 
 
Patrotte-Metz Nord 
Maternelle Les Papillons 
. Remplacement partiel couverture 20 000 ! 

 
Maternelle Michel Colucci 
. Remplacement couverture 70 000 ! 
 
Les Isles 
Elémentaire Fort Moselle  
.Réfection toiture 3ème tranche                        180 000 ! 
. Reprise éclats de façade 30 000 ! 
  
Ancienne Ville 
Elémentaire Saint Eucaire 
. Aménagement local rangement sous préau 10 000 !  
 
Bellecroix 
Maternelle Clair Matin 
. Etanchéité toiture salle de jeux 20 000 ! 
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Nouvelle Ville 
Maternelle Jean Morette 
. Rénovation intérieure 2ème tranche (RC)      100 000 ! 
 
Sablon 
Elémentaire Auguste Prost 
. Menuiseries couloirs 45 000 ! 
 
Elémentaire de la Seille 
. Reprise éclats de façade 15 000 ! 
 
Magny 
Maternelle Les Coccinelles 
. Toiture terrasse étanchéité complète 15 000 ! 
 
Borny 
Maternelle Les Mésanges 
. Etanchéité façade, menuiseries, sols, 
  peinture                                                        150 000 ! 
 
Maternelles La Roselière/Les Myosotis 
. Remplacement menuiseries extérieures 
. Ravalement façade                                      250 000 ! 
 
Elémentaire Jules Verne 
. Réfection zinguerie 55 000 ! 
 
La Grange aux Bois 
Elémentaire Jean de la Fontaine 

. Etanchéité toiture terrasse 70 000 ! 
 
Landonvillers 
Ecole de Plein Air 
. Remplacement des menuiseries  
  extérieures                                                   150 000 ! 
. Revêtement de sol 70 000 ! 
 
II - TRAVAUX DIVERS DANS LES ECOLES :                        470 000 !T.T.C. 

 
- Divers 
  - accessibilité dans les écoles    400 000 ! 
. Elémentaire Jean de la Fontaine, 6 Rue de Mercy 
. Espace St Martin, 19 Rue du Cambout 
 
 



     3 
 
- Mise en place de vidéosurveillance dans 

l’école élémentaire Pilâtre de Rozier 
 1 Rue du Pâtural Barbet 30 000 ! 
 
- Travaux divers  40 000 ! 
            
         
 
III – REFECTION DE COURS D’ECOLES                   60 000 !T.T.C. 
 
IV – CREATION DE RESTAURANT SELF                                165 000 !T.T.C.  

 
Restaurant de St Eucaire 165 000 !  

6 Rue de L’Epaisse Muraille 
 
V - MISE EN CONFORMITE DES RESTAURANTS SCOLAIRES         
                                 80 000 !T.T.C. 

 
  
VI – REFECTION DES LOGEMENTS DE SERVICE  
                                10 000 ! T.T.C. 

  
 
 
 Il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver ce programme de travaux à financer au moyen des crédits 
inscrits au Programme d’Investissement 2009 

 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout 
document contractuel se rapportant à la présente délibération 

 
 La motion suivante est soumise au Conseil Municipal. 
 



 
       MOTION 

 

OBJET : PROGRAMME 2009 DE TRAVAUX DANS LES ECOLES, 
               RESTAURANTS SCOLAIRES, LOGEMENTS DE SERVICE,  
               COURS D’ECOLES. 
 
  
Le Conseil Municipal, 
Les Commissions compétentes entendues, 
 
VU l’inscription au programme d’investissement de  2 035 000 ! destiné aux 
travaux à réaliser dans les écoles, les restaurants scolaires, les cours d’écoles, 
les logements de fonction ; 
 
VU l’autorisation de passer des marchés annuels de travaux, fournitures et 
prestations spécialisées et des services pour l’année 2009 approuvée par le 
Conseil Municipal du 29 Janvier 2009 
 
DECIDE : 
- la réalisation des travaux à financer au moyen des crédits inscrits au budget 
de l’exercice en cours selon le détail ci-après : 
 
I - PROGRAMME DE GROSSES REPARATIONS :   1 250 000 ! T.T.C. 
 
Patrotte-Metz Nord 
Maternelle Les Papillons 
. Remplacement partiel couverture 20 000 ! 
 
Maternelle Michel Colucci 
. Remplacement couverture 70 000 ! 
 

Les Isles 
Elémentaire Fort Moselle  
.Réfection toiture 3ème tranche                        180 000 ! 
. Reprise éclats de façade 30 000 ! 
  
Ancienne Ville 
Elémentaire Saint Eucaire 
. Aménagement local rangement sous préau 10 000 !  
 
Bellecroix 
Maternelle Clair Matin 
. Etanchéité toiture salle de jeux 20 000 ! 
 
Nouvelle Ville 
Maternelle Jean Morette 
. Rénovation intérieure 2ème tranche (RC)      100 000 ! 
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Sablon 
Elémentaire Auguste Prost 
. Menuiseries couloirs 45 000 ! 
 
Elémentaire de la Seille 
. Reprise éclats de façade 15 000 ! 
 
Magny 
Maternelle Les Coccinelles 
. Toiture terrasse étanchéité complète 15 000 ! 
 
Borny 
Maternelle Les Mésanges 
. Etanchéité façade, menuiseries, sols, 
  peinture                                                        150 000 ! 
 
Maternelles La Roselière/Les Myosotis 
. Remplacement menuiseries extérieures 
. Ravalement façade                                      250 000 ! 
 
Elémentaire Jules Verne 
. Réfection zinguerie 55 000 ! 
 
La Grange aux Bois 
Elémentaire Jean de la Fontaine 
. Etanchéité toiture terrasse 70 000 ! 
 

Landonvillers 
Ecole de Plein Air 
. Remplacement des menuiseries  
  extérieures                                                   150 000 ! 
. Revêtement de sol 70 000 ! 
 
II - TRAVAUX DIVERS DANS LES ECOLES :                        470 000 !T.T.C. 

 
- Divers 
  - accessibilité dans les écoles    400 000 ! 
. Elémentaire Jean de la Fontaine, 6 Rue de Mercy 
. Espace St Martin, 19 Rue du Cambout 
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- Mise en place de vidéosurveillance dans 
l’école élémentaire Pilâtre de Rozier 
 1 Rue du Pâtural Barbet 30 000 ! 
 
- Travaux divers  40 000 ! 
           
 

 

 
III – REFECTION DE COURS D’ECOLES                   60 000 !T.T.C. 
 
 
IV – CREATION DE RESTAURANT SELF                                165 000 !T.T.C.  

 
Restaurant de St Eucaire 165 000 !  

6 Rue de L’Epaisse Muraille 
 
V - MISE EN CONFORMITE DES RESTAURANTS SCOLAIRES         
                                 80 000 !T.T.C. 

 
  
VI – REFECTION DES LOGEMENTS DE SERVICE 
                                10 000 ! T.T.C. 
  
 
 
DECIDE de réaliser les différents travaux évoqués ci-dessus dans le cadre de 
consultations menées conformément aux dispositions du code des Marchés 
Publics en application de la délibération du Conseil Municipal du29 Janvier 
2009. 
 
SOLLICITE les subventions auxquelles la Ville peut prétendre. 
 
 
        POUR LE MAIRE, 
             L’ADJOINT DELEGUE : 
 

 
        Danielle BORI 
 


